
 Les mesures phares...
Justice Élaboration et mise en œuvre de campagnes médiatiques de sensibilisation à l’homophobie. 

 Création d’une chaire de recherche sur l’homophobie. 
  
 Augmentation substantielle de l’appui fi nancier aux organismes communautaires de promotion et de    
 défense des droits des personnes de minorités sexuelles. 

 Mise en place d’un bureau de lutte contre l’homophobie. 

En bref, l’engagement des partenaires à la réussite du plan   
 d’action…

Famille Sensibiliser les dirigeants des associations et des regroupements d’éducateurs et d’éducatrices en services   
 de garde à l’importance d’intégrer à leur catalogue de formation des activités de perfectionnement sur les   
 réalités des familles homoparentales.

Travail  Amener les associations syndicales et patronales à assurer des milieux de travail exempts d’homophobie.

 Renseigner les personnes de minorités sexuelles quant à leurs droits en milieu de travail.

Santé  Favoriser la prévention du suicide chez les jeunes de minorités sexuelles en bonifi ant la formation des   
 intervenants du réseau de la santé et des services sociaux.

 S’assurer que l’offre de service du réseau de la santé et des services sociaux est adaptée et que celui-ci   
 tient compte de la réalité des minorités sexuelles dans ses politiques, ses programmes et ses recherches.

 Adapter les services d’accueil et d’hébergement œuvrant auprès des jeunes, des aînés et des familles    
 homoparentales.



Éducation Prendre en compte la question de l’homophobie dans la mise en œuvre des plans d’action et des stratégies   
 du Ministère.

 Intégrer la problématique de la violence à l’école, y compris l’homophobie, à la formation initiale du    
 personnel scolaire (enseignants et professionnels).

 Intégrer les réalités des minorités sexuelles dans la mise en œuvre des mesures d’intervention du plan   
 d’action pour prévenir et traiter la violence à l’école.

 Sensibiliser les directions des services aux étudiants dans les collèges et les universités à la problématique   
 de l’homophobie afi n de favoriser la mise en place d’interventions locales. 

Sport  Lutter contre l’homophobie dans le sport en sensibilisant et en outillant davantage les fédérations    
 sportives, notamment dans la formation des arbitres et des entraîneurs. 

 Intégrer et mentionner explicitement la préoccupation de l’homophobie dans le sport lors de la réédition   
 ou de la production d’outils liés à l’intégrité et à l’éthique dans le sport.

Sécurité Bonifi er la formation initiale et continue des policiers en intégrant la problématique de l’homophobie dans les   
publique programmes de l’École nationale de police du Québec.

Immigration  Intégrer le thème de l’acceptation des différences concernant les minorités sexuelles aux cours de francisation,  
 notamment ceux portant sur les valeurs fondamentales de la société québécoise. 

Affaires Sensibiliser les municipalités à l’importance de considérer les enjeux entourant la lutte contre l’homophobie.
municipales

Autochtone Soutenir fi nancièrement des projets qui contribueront à lutter contre l’homophobie et qui proviennent du   
 milieu autochtone.

Condition Produire un portrait sociodémographique et de santé différencié selon les sexes afi n de cerner les besoins   
féminine  des lesbiennes, gais et personnes bisexuelles, transsexuelles et transgenres (LGBT) du Québec. 

 Chaque fois qu’il est possible de le faire, les mesures du plan d’action mettront en lumière les besoins   
 différenciés des femmes et des hommes de minorités sexuelles par l’approche ADS (analyse différenciée selon   
 les sexes).

Directeur  Élaborer un mécanisme d’échange avec les ministères et organismes gouvernementaux afi n que ceux-ci   
de l’état civil puissent être informés lors d’un changement de nom ou de mention de sexe.


